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DANS QUELS CAS LA 

MAJORATION EST-ELLE 

MAINTENUE ?

À compter de la rentrée scolaire de 

septembre 2016, la majoration sera 

seulement appliquée dans les 3 cas 

suivants :

n le Contrat Municipal de Rentrée 

Scolaire n’a pas été retourné par la 

famille ;

n l’enfant fréquente la restauration 

scolaire de manière exceptionnelle ;

n l’enfant fréquente les accueils de 

loisirs pendant les vacances scolaires 

sans réservation au préalable.

POURQUOI CET ASSOUPLISSEMENT ?Suite aux efforts déployés 
par tous, le gaspillage 

alimentaire a été réduit de 
35 % (120.000 e) dans les 

écoles et les accueils de 
loisirs.


